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Le transfert des ports maritimes non autonomes de l'Etat, doit être effectif au 1er
janvier 2007.

Confonnément aux dispositions de l'article 30 de la loi du 13 août 2004 relatives aux
libertés et aux responsabilités locales (LRL), les collectivités ou groupements
bénéficiaires du transfert ont été désignées ou identifiées. Une proposition de loi
présentéepar le sénateurLe Grand.visantà pennettre la désignationde groupementsde
collectivités dans des cas où une région seule candidate était automatiquement
bénéficiaire, votée au Sénat le 7 novembre dernier, sera examinée par l'Assemblée
nationale très prochainement.

Dans la mise au point définitive des conventions de transfert, je souhaite appeler votre
attention sur les deux points suivants :

1 -Les modalités de la compensation financière des transferts.

La compensation financière des transferts découlera de l'application de l'article 119 de
la loi LRL. Les principes et les modalités de calcul, tant pour la compensation des
dépenses d'investissement que pour les dépenses d'entretien, feront l'objet d'un examen
en commission consultative pour l'évaluation des charges (CCEC) le 30 novembre
2006. Le montant définitif de la compensation par collectivité bénéficiaire sera fixé par
arrêtés ministériels. Ces arrêtés seront également soumis à l'avis de la CCEC au cours
du premier semestre 2007.

'",
Le montant des compensations financières comme leur mode 'de calcul ne relèvent donc
en aucun cas du dispositif contractuel des conventions de transfert.
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2 -La préservation des conditions d'exercice Dar l'Etat descomPétences non transférées

eten oarti~ssions designalisat~onmaritime.

Le balisagedes côtes de Franceconstitueune des missionsconcourantà la sécurité
maritime,il importe que l'Etat conserve la maîtrisetotale des moyens permettantde
l'exercer.

S'agissantdes installationsde signalisationmaritimeproprementdites, elles doivent
demeurerpropriétéde l'Etat mêmesi les emprisessur lesquelleselles sont implantées
sont transféréesen pleine propriétéà la collectivité.Cette situationse traduit dans le
cadred'uneconventionde superpositiond'affectation,ou biend'un transfertde gestion.

Je vousrappelleégalementqu'envertude ce mêmeprincipe,la créationd'unenouvelle
installationde signalisationmaritimesur le domainetransférése traduiraégalementpar
unesuperpositiond'affectationouun transfertde gestion... .
vous trouverez à cet effet, en annexe, la définition précise de l'expression « installation
de signalisationmaritime» et un schémade domanialitéillustrantleprincipesusvisé.

S'agissantdes locauxnécessairesaux servicesde l'Etatpourl'exercicedes missionsnon
transféréeset particulièrementcellesdes serviceschargésde la signalisationmaritime,
les négociationslocales conduisent,dans certains cas, à un schéma dans lequel les
emprisescolTespondantesne sont pas excluesdu transfertde propriété,contrairement
au principeposé par la circulairedu 2 août2005relativeà ladécentralisationdes ports.

Cetteexception.au principegénérald'exclusionne peutêtre envisagéequ'aucaspar cas,
et seulementsi elle est associéeà des garantiesjuridiqueset financièresassmantaux
servicesde l'Etat la maîtrisede l'occupationet de l'usagedes locauxconcernés.Il est en
effet essentiel que les services exerçant les missions régaliennes de signalisation
maritimepuissentcontinuerà exercerleursmissionsdansde bonnesconditions.n s'agit
pour les services dlaccéder librement aux quais et aux autres ouvrages par la voie
terrestreoumaritime,afinde leur~rmettre d'enassurerl'exploitationou l'entretien.

. . . .

Les conventions de transfert finalisées doivent être transmises aux collectivités
bénéficiairesafinde leurpermettrede délibérerdans lesmeilleursdélais. -
Dans le cas où une conventionne pourrait être signée d'ici le 31 décembre2006, le
transfertseraprononcépar arrêtéministérielde sortequ'au 1erjanvier 2007, l'ensemble
desports soienteffectivementtransférésconformémentà la loi.
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A cet effet, afm de me pennettre de préparersi nécessairelesarrêtéscorrespondants,je
vous demandedem'indiquer avantle 5 décembre:

les ports pourlesquelslesconventionsde transfertpourraientnepasêtresignées

dans les délais impartis;

unenote expliquantlespoints de blocages.

Dans le cas où le transfertdevrait être opérépar arrêtéministériel,les éléments
nécessairesà la préparationdecesarrêtésdevrontm'êtreadressésavantle 15décembre
2006.
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Annexe DOl: Définition de l'expression« installation de signalisation maritime»

Les installations de signalisation maritime sont des ouvrages publics, fixes ou flottants, ayant vocation à
assurer la sécuritéde la navigationmaritime.

Une installation de signalisation maritime comprend:

1. l'établissement de signalisation maritime (ESM) en tant que te~ constitué de la marque de balisage
(voyant de jour, dispositif lumineux ou radioélectrique~ etc.) et de son support qui est soit une
structure flottante (bouée, balise à flotteur immergé~ etc.), soit une structure fIXe (phare, tourelle~
pylône~ amer, etc.) ;

2. l'assise de cet ESM, c'est-à-dire soit un ancrage (corps-mort plus chaînes) dans le cas d'une structure
flotbmte, SQit~e embase (socle plus fondations) dans le cas d'une strUcture fIXe;

3. l'équipement de cet ESM, c'est-à-dire par exemple son local technique attenant ou non, son câble
"privatif' d'alimentation en énergie et/ou sa source d'énergie autonome, son paratonnerre (avec son
câble de descente de terre), son enceinte de protection, son échelle d'accès~ ses câbles de haubanage.

Je vous rappelle que les services déconcentrés chargés des missions de signalisarion maritime recensent, dans
la base de données « Aladin », l'ensemble des ESM situés dans leur zone de compétence.

Un arrêté du préfet du département doit recenser, à une date fixe~ les différentes installations de signalisation
maritime existantes sur chacun des ports transférés, confonnément à l'article 14 de la convention-type de
transfert qui vous a été envoyée par la direction des transports maritimes, routiers et fluviaux.

Dans cet arrêté comme dans chaque convention~il y a lie~ dans un but d'homogénéité de vocabulaire,
'd'employerle terme générique d' « installationde signalisation maritime».
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Annexe 0°2 : Schéma de domanialité
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